
oui non

Facilité de la prise de rendez-vous (à demander à l'occupant)

Respect de la date de rendez-vous souhaitée

Respect du jours et horaires imposés par la date départ

L'état des lieux à réaliser correspond-il à la typologie de logement transmise par le BSF

Le nombre de personnel en charge de l'EDL est-il contractuel au  CRT (par rapport à la typologie de logement) 

Ce personnel est-il  celui désigné dans le CRT (vérification des compétences mises en avant)

Les éléments de l'EDL sont ils établis selon les moyens inscrits dans le CRT (papier, tablettes, téléphone portable, 

etc.)

Respect de la chronologie de l'EDL (si imposée par le CCP)

Les moyens photographiques correspondent-ils a ceux inscrits dans le CRT ? (appareil photo, téléphone 

portable)

Qualité des clichés pris

Temps passé pour réaliser l'EDL - Correspond-il à celui annoncé dans le CRT ?

correspond ne correspond pas

Nature du contrôle

Respect du cahier des charges

FICHE DE CONTRÔLE INOPINÉ 

DE L'ACCORD-CADRE DES ETATS DES LIEUX (CAYENNE ET KOUROU)

Echantillonnage (vérification des données inscrite sur l'EDL pour une pièce)


